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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

LBM

- Réponse de la Direction des affaires Juridiques des Ministères Sociaux (DAJMS) du 17 février 2023 à la question posée par l’ARS IDF sur la règle territoriale des prélèvements dans les EHPAD et la notion de prélèvement d'échantillon biologique effectué au domicile d'un patient.

- Séminaire dédié à la biologie médicale organisé par la DGS en lien avec la DGOS et la DSS du 1er février 2023 :

· Présentation de la DSS, bureau SD1-1B :  Situation économique des laboratoires de biologie médicale.

· Présentation de la DAJ : Tour d’horizon des règles prudentielles capitalistiques et non-capitalistiques.

· Présentation de la DGOS : Biologie délocalisée.
· Présentation de la DGOS, bureau RH2 : Exercice et déontologie des professions de santé.

· Présentation de la DGS, bureau PP3 : Missions et actualités du bureau en lien avec la biologie médicale (DMDIV).

· Présentation de la DGS : Accréditation et actualités du bureau en lien avec la biologie médicale.

· Présentation du COFRAC : Accréditation et portée d'accréditation
Nouvelles missions du pharmacien d’officine

- Arrêté du 6 mars 2020 remplacé par l’arrêté du 9 mars 2023 relatif à l’autorisation du protocole de coopération « prise en charge par le pharmacien d’officine ou l’infirmer des patients de 6 et 45 ans se présentant pour une odynophargie (douleur de gorge ressentie et augmentée lors de la déglutition) dans le cadre d’une structure d’exercice coordonné ou d’une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) ».

- Arrêté du 6 mars 2020 remplacé par l’arrêté du 9 mars 2023 relatif à l'autorisation du protocole de coopération « Prise en charge par le pharmacien d'officine ou l'infirmier diplômé d'Etat de la pollakiurie et des brûlures mictionnelles non fébriles chez la femme de 16 à 65 ans dans le cadre d'une structure d'exercice coordonné ou d'une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) ».

Odontologie

- Principales décisions des juridictions de l’ordre des chirurgiens-dentistes.

Officine fonctionnement

- Liste complète des médicaments de médication officinale actualisée en février 2023.

- Liste des médicaments de médication officinale allopathiques actualisée en février 2023.

- Liste des médicaments de médication officinale à base de plantes actualisée en février 2023.

- Liste des médicaments homéopathiques de médication officinale actualisée en février 2023.
Prise en charge des addictions

- Le Gouvernement publie la stratégie interministérielle de mobilisation contre les conduites addictives 2023-2027 (MILDECA, 09/03/2023).

Le Gouvernement adopte ce jeudi 9 mars sa Stratégie interministérielle de mobilisation contre les conduites addictives 2023-2027, qui donne le cadre stratégique de l’action des années à venir. Elle sera complétée de plans et programmes opérationnels, nationaux et locaux, établis en concertation avec les professionnels, les élus et partenaires locaux.
- Stratégie interministérielle de mobilisation contre les conduites addictives 2023–2027 (CNOP, 16/03/2023).

Le Gouvernement a adopté sa stratégie interministérielle de mobilisation contre les conduites addictives 2023-2027, avec comme priorités la prévention et l’éducation. Cette mobilisation concerne non seulement les consommations à risques d'alcool, de tabac ou de drogues, mais aussi les usages abusifs de jeux d'argent, de hasard et vidéos.

- Le pharmacien d'officine acteur de la réduction des risques et des dommages dans le champ de l'addiction aux opioïdes (CNOP, janvier 2023).

- Cocaïne : consommation et passages aux urgences en hausse (SpF, 27/03/2023).

A l’occasion de la sortie du rapport de l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT) sur l’évolution de l’offre et de la consommation de cocaïne en France entre 2000 et 2022, Santé publique France publie des données inédites des passages aux urgences en lien avec l’usage de cocaïne. Ces résultats mettent en lumière une augmentation forte et continue sur la période 2010-2022, et ce quelle que soit la région.

- Prise en charge des consommateurs de cocaïne - Recommandations de bonnes pratiques (HAS, 10/05/2010).

Substances vénéneuses
- Prise en charge par le pharmacien d'officine ou l'infirmier diplômé d'État de la pollakiurie et des brûlures mictionnelles non fébriles chez la femme de 16 à 65 ans dans le cadre d'une structure d'exercice coordonné ou d'une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS), arrêté du 9 mars 2023 abrogeant l'arrêté similaire du 6 mars 2020. Ce nouvel arrêté est à considérer en lien avec le nouveau protocole national correspondant publié sur le site du ministère.
- Prise en charge par le pharmacien d'officine ou l'infirmier diplômé d'État des patients de 6 à 45 ans se présentant pour odynophagie (douleur de gorge ressentie ou augmentée lors de la déglutition) dans le cadre d'une structure d'exercice coordonné ou d'une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS), arrêté du 9 mars 2023 abrogeant l'arrêté similaire du 6 mars 2020. Ce nouvel arrêté est à considérer en lien avec le nouveau protocole national correspondant publié sur le site du ministère.
- Publication sur le site du ministère des protocoles nationaux de coopération concernant respectivement la prise en charge de la pollakiurie et l'odynophagie (24/03/2023).
- Fiche du CNOP sur la dispensation de médicaments sur la base d’une ordonnance étrangère hors Union Européenne (28/03/2023).
- Les prescriptions et délivrances hors AMM à l’officine - Fiche professionnelle (CNOP, 15/02/2023).
- Dispensation de médicaments sur la base d’une ordonnance de l’Union Européenne (CNOP, 10/03/2023).
- Pharmaciens : modalités de délivrance et de facturation des médicaments nécessaires à un patient placé en garde à vue (ARS Auvergne-Rhône-Alpes, septembre 2022).
- Les pratiques de la plateforme de téléconsultation FEELI ont attiré l’attention du Cnom et suscité de nombreuses observations auprès de son dirigeant (CNOM, 09/03/2023).
- Cannabis à usage médical : actualisation de la liste des PUI et officines participant à l’expérimentation (ANSM, 14/03/2023).
- Compte rendu de la réunion du 12/01/2023 du comité scientifique temporaire Suivi de l’expérimentation française de l’usage médical du cannabis (ANSM, 17/03/2023).
- Décision DG n° 2023-56 du 24/03/2023 - Prorogation du mandat des membres du Comité scientifique temporaire « Suivi de l’expérimentation française de l’usage médical du cannabis » à l'ANSM (ANSM, 27/03/2023). NdlR : jusqu’au 26/03/2024.
- Décret n° 2023-202 du 25 mars 2023 relatif à la prolongation de l'expérimentation de l'usage médical du cannabis (extension de l'expérimentation à 3 ans au lieu de 2, fabrication des médicaments à base de cannabis selon les BPF ou référentiel international équivalent, seuls ceux à teneur > 0,30% de THC sont classés stupéfiants, les autres relevant des listes I ou II des substances vénéneuses).
- Arrêté du 25 mars 2023 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2020 fixant les modalités de participation des médecins et pharmaciens volontaires intervenant dans l'expérimentation prévue à l'article 43 de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ainsi que les conditions de formation préalable obligatoire et de rémunération des professionnels de santé participant à cette expérimentation (facturation de la rétrocession à 15€).
- Arrêté du 25 mars 2023 modifiant l'arrêté du 16 octobre 2020 fixant les spécifications des médicaments à base de cannabis utilisés pendant l'expérimentation prévue à l'article 43 de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, les conditions de leur mise à disposition ainsi que les indications thérapeutiques ou situations cliniques dans lesquelles ils seront utilisés (spécifications définies par un marché public entraînant la fin de la mise à disposition gratuite par les fournisseurs).
- Arrêté du 25 mars 2023 modifiant l'arrêté du 29 octobre 2020 fixant les modalités et conditions techniques du registre national électronique prévu à l'article 4 du décret n° 2020-1230 du 7 octobre 2020 relatif à l'expérimentation de l'usage médical du cannabis (l'emploi d'une ordonnance sécurisée n'est plus exigé pour les médicaments à base de cannabis non soumis à la réglementation des stupéfiants du fait d'une teneur en THC ≤ 0,30%).
- « Drogue du zombie » : les Etats-Unis prennent des mesures pour contrôler la circulation de la xylazine (Le Monde, 28/02/2023).
- Les drogues à 17 ans - Analyse de l'enquête ESCAPAD 2022 (Tendances n° 155, OFDT, mars 2023).
- Note sur l'expérimentation du cannabis à usage médical (CNOP, mars 2023).
- La cocaïne : un marché en essor - Évolutions et tendances en France (OFDT, 27/03/2023)..

Manuel des formalités administratives :

Textes en projet :
https://peps.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Actualité réglementaire :
Arrêté du 21 février 2023 relatif au « renouvellement et à l'adaptation des prescriptions par les pharmaciens exerçant au sein des pharmacies à usage intérieur en application de l'article L. 5126-1 du code de la santé publique »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047241696
Le renouvellement et l’adaptation des prescriptions par les pharmaciens des Établissements de Santé entrent en vigueur (CNOP, 02/03/2023)

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/le-renouvellement-et-l-adaptation-des-prescriptions-par-les-pharmaciens-des-etablissements-de-sante-entrent-en-vigueur
Note d’information n° DGS/MMPIA/2023/24 du 1er mars 2023 relative au suivi des actions de la Stratégie nationale 2022-2025 de prévention des infections et de l’antibiorésistance en santé humaine pilotées par les agences régionales de santé.

Résumé : La Feuille de route interministérielle pour la maîtrise de l’antibiorésistance, adoptée en 2016, définit les enjeux et objectifs interministériels pour maîtriser la résistance des bactéries aux antibiotiques dans une approche intersectorielle « Une seule santé », ou « One Health ». La Stratégie nationale 2022-2025 de prévention des infections et de l’antibiorésistance, publiée le 7 février 2022, en constitue la déclinaison sectorielle en santé humaine et remplace le Programme de prévention des infections associées aux soins de 2015 (PROPIAS). L’outil 6PO est retenu pour assurer le suivi et l’évaluation in itinere de son déploiement au niveau national, régional et territorial de ladite Stratégie

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2023_24.pdf
Décret n° 2023-156 du 2 mars 2023 portant création d'une prime pour les agents de la fonction publique hospitalière exerçant des fonctions administratives au sein d'un comité de protection des personnes conformément à l'article R. 1123-17 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047260205
Arrêté du 2 mars 2023 fixant le montant de la prime pour les agents de la fonction publique hospitalière exerçant des fonctions administratives au sein d'un comité de protection des personnes conformément à l'article R. 1123-17 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047260256
LOI n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans les domaines de l'économie, de la santé, du travail, des transports et de l'agriculture (dite loi DDADUE, cf. art. 24 concernant le régime appliqué aux « denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales », art. 25 au sujet des modifications concernant l’information sur les substances et mélanges dans le cadre de la toxicovigilance, art. 26 ratification de l’ordonnance n° 2022-414 sur les médicaments vétérinaires, art. 27 ratification et adaptations de l’ordonnance n° 2022-582 sur les DM et DMDIV et sanctions financières, art. 28 pénalité financière pouvant être prononcées par l’assurance maladie contre les officines ne décommisionnant pas les spécialités qu’elles délivrent)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047281777
Décision n° 2023-1036 QPC du 10 mars 2023 (Conformité à la Constitution du régime spécifique de responsabilité du producteur en cas de dommage causé par un élément du corps humain ou un produit issu de celui-ci)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294814
Arrêté du 9 mars 2023 relatif à l'autorisation du protocole de coopération « Prise en charge par le pharmacien d'officine ou l'infirmier diplômé d'Etat de la pollakiurie et des brûlures mictionnelles non fébriles chez la femme de 16 à 65 ans dans le cadre d'une structure d'exercice coordonné ou d'une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047305130
Arrêté du 9 mars 2023 relatif à l'autorisation du protocole de coopération « Prise en charge par le pharmacien d'officine ou l'infirmier des patients de 6 à 45 ans se présentant pour odynophagie (douleur de gorge ressentie ou augmentée lors de la déglutition) dans le cadre d'une structure d'exercice coordonné ou d'une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047305145
Les protocoles « Prise en charge par le pharmacien d’officine ou l’infirmier diplômé d’Etat de la pollakiurie et des brûlures mictionnelles non fébriles chez la femme de 16 à 65 ans dans le cadre d’une structure d’exercice coordonné ou d’une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) » et « Prise en charge par le pharmacien d’officine ou l’infirmier des patients de 6 à 50 ans se présentant pour odynophagie (douleur de gorge ressentie ou augmentée lors de la déglutition) dans le cadre d’une structure d’exercice coordonné ou d’une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) » prévus par les arrêtés du 9 mars 2023 correspondants ont été publiés sur le site du ministère (protocoles autorisés en structure pluriprofessionnelle ou en libéral, rubrique « Soins non programmés ») le 24/03/2023

https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-de-cooperation
Et le message DGOS du 24/03/2023 d’information des ARS
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_dgos_info-ars-protocoles-angine-inf-urinaire_24032023.pdf
Arrêté du 27 février 2023 modifiant l'arrêté du 24 mars 2017 relatif aux modalités d'admission en deuxième ou troisième année des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-femme (ajout du diplôme du DEUST de préparateur/technicien en pharmacie permettant de candidater à une admission en deuxième ou troisième année des formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047317066
Règlement (UE) 2023/607 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2023 modifiant les règlements (UE) 2017/745 et (UE) 2017/746 en ce qui concerne les dispositions transitoires relatives à certains dispositifs médicaux et à certains dispositifs médicaux de diagnostic in vitro.

Résumé : Le règlement de transition vise à éviter que les dispositifs médicaux qui ne peuvent être certifiés avant la date limite initialement prévue ne deviennent indisponibles pour les patients européens. Les fabricants de dispositifs médicaux auront désormais jusqu'au 31 décembre 2027 pour satisfaire aux exigences légales en ce qui concerne les dispositifs présentant un risque plus élevé et jusqu'au 31 décembre 2028 en ce qui concerne les dispositifs à faible et à moyen risque. La prolongation de la période de transition sera accordée sous certaines conditions. Ces dispositions garantissent que seuls les dispositifs qui sont sûrs et pour lesquels les fabricants ont déjà entamé la procédure de certification bénéficieront d'un délai supplémentaire.

Le règlement réduit également le risque de pénurie de dispositifs médicaux en supprimant la règle de la date de "vente limite". La date de "vente limite" est la date après laquelle les dispositifs qui sont déjà sur le marché mais pas encore chez l'utilisateur final devraient être retirés du marché. Seuls les dispositifs conformes à la législation antérieure de l'UE sur les dispositifs médicaux bénéficieront de cette règle

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32023R0607
Arrêté du 9 mars 2023 fixant les taux de promotion de grade dans les corps gérés par le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées pour les années 2023, 2024 et 2025

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047329633
Décision du 21/03/2023 portant modification de la liste de référence des groupes biologiques similaires mentionnée à l’article R. 5121-9-1 du code de la santé publique (ANSM, 22/03/2023)

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-21-03-2023-portant-modification-de-la-liste-de-reference-des-groupes-biologiques-similaires-mentionnee-a-larticle-r-5121-9-1-du-code-de-la-sante-publique
Instruction n° DGOS/PF5/DNS/2023/28 du 21 mars 2023 relative à l’actualisation du programme Ségur Usage Numérique en Etablissement de Santé (SUN-ES).

Résumé : Actualisation des règles d’atteinte des cibles d’usage du programme Ségur Usage Numérique en Etablissement de Santé. Ndlr : présente un intérêt sur les objectifs à atteindre concernant p. ex. le % de DMP alimenté en compte-rendu de biologie au format CDA-R2 ou en ordonnance de sortie au format CDA-R2

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2023_28.pdf
Note d’information interministérielle n° DFAS/PCG/2023/20 du 21 mars 2023 relative au lancement de l’enquête activité 2023 en agence régionale de santé.

Résumé : Contenu, calendrier de l’enquête activité 2023 en agence régionale de santé (ARS) et modalités de restitution des données

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2023_20.pdf
Annexe 4 (enquête) au format Excel

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2023_20a4.xlsm
Instruction n° SGMCAS/CNR/2023/35 du 17 mars 2023 relative à la pérennisation du Conseil national de la refondation en santé (CNR Santé) dans les territoires.

Résumé : La présente instruction porte sur la pérennisation de la méthode du Conseil national de la refondation en santé. Elle précise ses objectifs et leur traduction opérationnelle (I), l’architecture nationale et locale du CNR Santé (II) et le dispositif de communication et de valorisation sur le CNR Santé et ses initiatives

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/4541
Décision du Conseil d’Etat n° 462809 du 16/03/2023 rejetant une requête formulée par le syndicat national des radio-pharmaciens, le syndicat national des pharmaciens praticiens hospitaliers et praticiens hospitaliers universitaires, le Conseil national professionnel de la pharmacie d'officine et de la pharmacie hospitalière, le syndicat national des pharmaciens gérants et hospitaliers publics et privés, le Conseil national de l'ordre des pharmaciens et le conseil central de la section H de l'ordre des pharmaciens contre le décret n° 2022-114 du 1er février 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité de médecine nucléaire

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047316485
Instruction n° DGOS/PHARE/2023/40 du 24 mars 2023 relative à la sécurisation du processus d’approvisionnement souverain en fournitures, produits de santé et équipements critiques.

Résumé : La crise sanitaire a entrainé des tensions d’approvisionnement pour de nombreux équipements de protection individuelle (EPI) sanitaires et fortement mobilisé les fabricants de médicaments en poche de solution pour perfusion destinés au marché hospitalier.

Dans ce contexte, les pouvoirs publics souhaitent consolider la filière française et européenne, essentielle pour garantir l’approvisionnement en cas de nouvelle pandémie mondiale. Dans cette perspective, une adaptation du processus d’achat des EPI, fournitures, médicaments en poches de solution pour perfusion est demandée. Il s’agit de valoriser les éléments différenciant positivement les industriels français et européens, dans le respect du droit de la commande publique, et de cadrer les critères de choix sans les pénaliser sur le plan des prix.

Dans un premier temps, les équipements ciblés sont les gants nitriles, les masques sanitaires chirurgicaux et FFP2 ainsi que les médicaments en poches de solution pour perfusion

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2023_40.pdf
Décret n° 2023-202 du 25 mars 2023 relatif à la prolongation de l'expérimentation de l'usage médical du cannabis.

Notice : le décret précise les conditions de la prolongation de l'expérimentation relative à l'usage médical du cannabis passant de 2 à 3 ans, notamment les conditions de prise en charge, le nombre de patients concernés, les modalités d'importation, d'approvisionnement, de prescription et de délivrance par les pharmacies hospitalières et d'officine, ainsi que les conditions d'information et de suivi des patients et de formation des professionnels de santé. NdlR : les critères d’inscription sur les listes I ou II des substances vénéneuses pour les médicaments à base de cannabis à moins de 0,3% de THC ne sont pas des plus limpides

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047342691
Arrêté du 25 mars 2023 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2020 fixant les modalités de participation des médecins et pharmaciens volontaires intervenant dans l'expérimentation prévue à l'article 43 de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ainsi que les conditions de formation préalable obligatoire et de rémunération des professionnels de santé participant à cette expérimentation (facturation de la rétrocession à 15€)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047342714
Arrêté du 25 mars 2023 modifiant l'arrêté du 29 octobre 2020 fixant les modalités et conditions techniques du registre national électronique prévu à l'article 4 du décret n° 2020-1230 du 7 octobre 2020 relatif à l'expérimentation de l'usage médical du cannabis

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047342737
Arrêté du 25 mars 2023 modifiant l'arrêté du 16 octobre 2020 fixant les spécifications des médicaments à base de cannabis utilisés pendant l'expérimentation prévue à l'article 43 de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, les conditions de leur mise à disposition ainsi que les indications thérapeutiques ou situations cliniques dans lesquelles ils seront utilisés (prépare la mise en place d’un marché public pour les médicaments à base de cannabis)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047342751
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

https://peps.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
[Ordonnance sur les SEL] Analyse : ce qui change et ce qui reste ! (Les biologistes médicaux, 23/02/2023)

https://lesbiologistesmedicaux.fr/nos-actions/1030-ordonnance-sur-les-sel-analyse-les-biomed-ce-qui-change-et-ce-qui-reste
L'éco-organisme reprend les collectes de DASRI en pharmacie (DASTRI (23/02/2023)
https://www.dastri.fr/wp-content/uploads/2023/02/CP-DASTRI-FSPF-CONVENTION-HORS-AGREMENT-23022023.pdf
Planification d’une politique en matière de périnatalité en France : Organiser la continuité des soins est une nécessité et une urgence (rapport de l’Académie national de médecine, 28/02/2023)

https://www.academie-medecine.fr/planification-dune-politique-en-matiere-de-perinatalite-en-france-organiser-la-continuite-des-soins-est-une-necessite-et-une-urgence/
Ozempic (sémaglutide) : un médicament à utiliser uniquement dans le traitement du diabète de type 2 (ANSM, 01/03/2023).

L’ANSM et l'Assurance Maladie rappellent que l’utilisation du médicament Ozempic (sémaglutide) doit être réservée au traitement du diabète de type 2 insuffisamment contrôlé. Une surveillance renforcée a été mise en place pour s’assurer que les prescriptions respectent ce cadre d’utilisation

https://ansm.sante.fr/actualites/ozempic-semaglutide-un-medicament-a-utiliser-uniquement-dans-le-traitement-du-diabete-de-type-2
Ozempic (sémaglutide) : un médicament à utiliser uniquement dans le traitement du diabète de type 2 (ameli.fr, 01/03/2023)
https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2023-03-01-cp-ansm-cnam-semaglutide
Campagne de vaccination gratuite contre le papillomavirus dans les écoles (Gouvernement, 01/03/2023).

Dès la prochaine rentrée scolaire, les élèves en classe de 5ème, filles et garçons, pourront se faire vacciner gratuitement contre le papillomavirus (HPV)

https://www.gouvernement.fr/actualite/campagne-de-vaccination-gratuite-contre-le-papillomavirus-dans-les-ecoles
Grippe aviaire : quelle est la situation en France et dans le Monde ? (SpF, 01/03/2023)

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2023/grippe-aviaire-quelle-est-la-situation-en-france-et-dans-le-monde
La fin de la manne Covid ampute les profits et le cours d'Eurofins (Les Echos, 01/03/2023).

Le nombre de tests Covid pratiqués a fortement reculé l'an dernier et avec lui, le bénéfice net annuel du groupe de tests et diagnostics Eurofins. Il a multiplié ses acquisitions pour se développer par ailleurs, mais l'inflation érode sa marge et ses prévisions prudentes de rentabilité d'ici 2027 ont déçu le marché

https://www.lesechos.fr/industrie-services/pharmacie-sante/la-fin-de-la-manne-covid-ampute-les-profits-et-les-actions-deurofins-1911074
Parler du dépistage du cancer colorectal avec ses patients de 50 à 74 ans peut sauver des vies (ameli.fr, 01/03/2023)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/parler-du-depistage-du-cancer-colorectal-avec-ses-patients-de-50-74-ans-peut-sauver-des-vies
Cancer colorectal : détecté à un stade précoce, il se guérit 9 fois sur 10 (ameli.fr, 01/03/2023)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/cancer-colorectal-detecte-un-stade-precoce-il-se-guerit-9-fois-sur-10
Communiqué du 02/03/2023 - Un nouveau site ivg.gouv.fr pour une information fiable et objective sur l’interruption volontaire de grossesse.

L’interruption volontaire de grossesse (IVG) est un droit pour toutes les femmes. Avec le site officiel public d’information ivg.gouv.fr, le ministère de la Santé et de la Prévention, ainsi que le ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes, de la Diversité et de l’Égalité des chances, souhaitent permettre aux personnes d’accéder à une information objective et fiable sur l’IVG, lutter contre les idées reçues et orienter les personnes qui souhaitent interrompre une grossesse. NdlR : le lien vers le site est erroné dans le communiqué. Le bon lien est https://ivg.gouv.fr/ 

https://sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/un-nouveau-site-ivg-gouv-fr-pour-une-information-fiable-et-objective-sur-l
Risque de méningiome et progestatifs : recommandations générales pour limiter ce risque (ANSM, 02/03/2023).

Suite au comité d’experts composé de représentants de personnes traitées et professionnels de santé, qui s’est réuni en janvier 2023, de premières recommandations ont été établies afin d’encadrer le risque de méningiome pour les progestatifs médrogestone (Colprone), progestérone à 100 mg et 200 mg (Utrogestan et génériques), dydrogestérone (Duphaston) et dienogest (génériques de Visanne), dans l’attente des résultats d’études épidémiologiques en cours

https://ansm.sante.fr/actualites/risque-de-meningiome-et-progestatifs-recommandations-generales-pour-limiter-ce-risque
Utilisation du Rituximab et réaction d’hypersensibilité : une étude sur le Système National de Données de Santé (EPI-Phare, 06/03/2023).

Le rituximab (RTX) est un anticorps monoclonal utilisé en hématologie ou dans certaines maladies inflammatoires. Des produits biosimilaires du RTX sont arrivés sur le marché en octobre 2017. Suite à des cas de pharmacovigilance, la présente étude avait pour objectif de déterminer si l’utilisation de biosimilaires du RTX présentait un surrisque de chocs anaphylactiques ou réactions sériques par rapport au princeps, à l’initiation du traitement, au switch, et au cours du temps.

Notre étude portant sur la quasi exhaustivité de la population française ne permet pas de conclure à une association entre exposition aux biosimilaires du RTX et hospitalisation pour choc anaphylactique ou réaction sérique à la suite de l’injection, aussi bien à l’initiation, au switch, et au cours du temps

https://www.epi-phare.fr/rapports-detudes-et-publications/rituximab-hypersensibilite/
Nouvelle version de la norme NF EN ISO 15189 : la transition se prépare ! (COFRAC, 23/02/2023).

La révision 2022 de la norme NF EN ISO 15189 a été publiée le 14 février. Elle remplace la norme ISO 15189:2012 et la norme ISO 22870:2016 qui est supprimée. Une période de transition de 3 ans à compter de la date de publication de la norme ISO 15189 :2022 a été définie au niveau international

https://www.cofrac.fr/qui-sommes-nous/toutes-nos-actualites/detail-dactualite/news/detail/News/nouvelle-version-de-la-norme-nf-en-iso-15189/
Communiqué du 06/03/2023 - Renforcement de l’organisation des soins de proximité : Agnès Firmin Le Bodo lance une mission « Tour de France » des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) pour mesurer leur apport sur les territoires et identifier les facteurs clés de leur succès en vue d’une généralisation sur l’ensemble des territoires.

Lancées dans le cadre du plan ma Santé 2022, les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) permettent à des professionnels de santé de s’associer au sein d’un territoire. Leur objectif principal est de renforcer l’organisation des soins de proximité, et de favoriser une approche populationnelle de la santé. Elles assurent une meilleure coordination des professionnels de santé, qu’ils travaillent en équipe ou en exercice isolé, et participent concrètement à la structuration des parcours de santé. L’objectif, rappelé par le ministre de la Santé et de la Prévention, François Braun, et la ministre déléguée Agnès Firmin Le Bodo, est la généralisation des CPTS sur l’ensemble du territoire d’ici la fin de l’année

https://sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/renforcement-de-l-organisation-des-soins-de-proximite-agnes-firmin-le-bodo
Infections à papillomavirus humains - Les 5 bonnes raisons de se faire vacciner (SpF, actualisation du 07/03/2023).

Cet argumentaire pour la vaccination contre le papillomavirus responsable du cancer de l'utérus répond aux questions essentielles que peuvent se poser les Français à ce sujet : Qui doit être vacciné et à quel âge ? Quels sont les effets secondaires de la vaccination, est-elle remboursée ? Où et par qui se faire vacciner ?

https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/vaccination/documents/depliant-flyer/infections-a-papillomavirus-humains-les-5-bonnes-raisons-de-se-faire-vacciner
Premiers résultats de la lutte contre les fraudes à l’Assurance Maladie en 2022 (ameli.fr, 09/03/2023).

L’Assurance Maladie présente un premier bilan de ses actions de lutte contre les fraudes, les activités fautives et les pratiques abusives (1). Signe de sa forte mobilisation, en 2022, l’Assurance Maladie a détecté et stoppé un montant de fraudes jusqu’alors inégalé : 315,8 millions d’euros, soit +44% comparé à 2021 (219,3 M€) et + 10% par rapport à 2019, année qui affichait jusqu’ici le montant le plus élevé jamais enregistré (286,8 M€). Ainsi, si l’année 2020 avait été touchée par la crise du Covid-19 avec 127,7 millions d’euros de préjudices détectés, les résultats ont repris leur trajectoire à la hausse dès 2021. Le nombre de suites contentieuses engagées est également en progression : 8 817 en 2022 contre 7 857 l’année précédente, soit une augmentation de plus de 12%

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2023-03-09-cp-bilan-partiel-fraude-2022
Notification des IST aux partenaires : des recommandations pour interrompre la chaine de transmission (HAS, 09/03/2023).

Se faire dépister régulièrement pour repérer au plus tôt une infection sexuellement transmissible (IST) est essentiel pour préserver sa santé et celle de son ou ses partenaire(s). Ainsi, lorsqu’on apprend que l’on est infecté par une IST, il est important d’informer ce(s) dernier(s), c’est ce qu’on appelle la notification aux partenaires. La HAS publie aujourd’hui des recommandations sur ce sujet, afin d’en faire un outil à part entière de la lutte contre les IST. L’objectif est non seulement d’augmenter le nombre de personnes informées de leur exposition à une IST par leur partenaire, mais surtout de proposer des évolutions du cadre législatif en matière de secret professionnel, qui limite les possibilités d’information des partenaires

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3419288/fr/notification-des-ist-aux-partenaires-des-recommandations-pour-interrompre-la-chaine-de-transmission
Recommandation en santé publique - La notification au(x) partenaire(s) (HAS, 09/03/2023)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3187510/fr/la-notification-au-x-partenaire-s
QualiScope - Qualité des hôpitaux et des cliniques (HAS, actualisation 2023).

Vous allez être hospitalisé et souhaitez connaître la satisfaction des patients sur votre hôpital ? Vous êtes médecin et cherchez à en savoir plus sur la qualité des établissements pour orienter vos patients ? Vous travaillez dans un établissement de santé et vous vous demandez comment se situe son niveau de qualité par rapport aux autres ?  QualiScope permet à chacun de s’informer facilement sur le niveau de qualité et de sécurité des soins, mesuré par la HAS dans tous les hôpitaux et cliniques de France

https://www.has-sante.fr/jcms/c_1725555/fr/qualiscope-qualite-des-hopitaux-et-des-cliniques
Socle commun de compétences et connaissances minimales en prévention des infections et de l’antibiorésistance pour les professionnels de santé des filières maïeutique, médecine, odontologie, pharmacie, soins infirmiers (SF2H, mars 2023)

https://www.sf2h.net/publications/socle-commun-de-competences-et-connaissances-minimales-en-prevention-des-infections-et-de-lantibioresistance
Plateforme de téléconsultation FEELI (CNOM, 09/03/2023).

Les pratiques de la plateforme de téléconsultation FEELI ont attiré l’attention du Cnom et suscité de nombreuses observations auprès de son dirigeant. NdlR : Zava (hors de portée du CNOM puisque basé en République d’Irlande) mérite exactement les mêmes réserves et critiques

https://www.conseil-national.medecin.fr/publications/actualites/plateforme-teleconsultation-feeli
Interférence de la biotine avec les analyses de laboratoire de la fonction thyroïdienne (ANSM, 13/03/2023).

Le Comité pour l’évaluation des risques en matière de pharmacovigilance (PRAC) de l’Agence européenne des médicaments (EMA) d’octobre 2022 a fait état d’un risque d’interférence de la biotine avec les dosages hormonaux évaluant la fonction thyroïdienne (TSH,Tg, T3 et T4). Les résultats de dosage notamment de T4 peuvent être faussement élevés ou faussement bas. Cela peut conduire à une prise en charge inadaptée du patient ou à un diagnostic erroné d’hypothyroïdie ou d’hyperthyroïdie. La biotine, aussi appelée vitamine B8 ou H, peut se retrouver dans certains médicaments utilisés dans le traitement de l’alopécie ou dans des compléments alimentaires utilisés pour les cheveux, ongles, peau, etc.

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/interference-de-la-biotine-avec-les-analyses-de-laboratoire-de-la-fonction-thyroidienne
Rapport public annuel de la Cour des comptes (10/03/2023)

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-rapport-public-annuel-2023
Intéressant notamment pour son chapitre 7 : Mieux coordonner et hiérarchiser les interventions des collectivités territoriales dans l’accès aux soins de premier recours.

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/63652
La Cour recommande (p. 77 de la synthèse) de :

1. recentrer l'action de soutien des collectivités locales à l'installation et au maintien des professionnels de santé sur les seuls investissements mobiliers et immobiliers ;

2. programmer et coordonner à l'échelon départemental, par exemple au sein de la commission d'exercice coordonné, en liaison avec les EPCI, la création et l'adaptation des locaux destinés à l'exercice coordonné et partagé des soins ;

3. constituer au sein des conseils territoriaux de santé une commission chargée d'identifier les difficultés concrètes d'accès aux soins (s'agissant des médecins traitants, de la PDSA, des soins non programmés, des visites à domicile, des établissements médico-sociaux,etc.) ;

4. conditionner la possibilité d'intervention financière des communes et EPCI par la signature d'un contrat local de santé, établi à un niveau supra-communal (EPCI notamment) et identifiant entre autres les difficultés d'accès aux soins (à partir d'indicateurs définis au niveau national et départemental) ;

5. clarifier, pour les collectivités gérant un centre de santé ou déléguant cette gestion à un opérateur sans but lucratif, la possibilité juridique de proposer aux médecins une rémunération partiellement assise sur l'activité.

https://www.ccomptes.fr/system/files/2023-03/20230310-syntheses-RPA-2023.pdf
Recommandation de bonne pratique - Antibiothérapie des infections à entérobactéries et à Pseudomonas aeruginosa chez l’adulte : place des carbapénèmes et de leurs alternatives (HAS, actualisation du 13/03/2023)

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2968915/fr/antibiotherapie-des-infections-a-enterobacteries-et-a-pseudomonas-aeruginosa-chez-l-adulte-place-des-carbapenemes-et-de-leurs-alternatives
Dysthyroïdies : la HAS publie un socle complet de recommandations (HAS, 14/03/2023)

Les maladies de la thyroïde, dont l’hypothyroïdie et l’hyperthyroïdie, sont fréquentes en France. Encore aujourd’hui, leur prise en charge et leur suivi ne sont pas toujours optimaux. Après avoir publié des travaux sur la pertinence des soins et des examens d’imagerie dans l’exploration de ces pathologies, la Haute Autorité de santé publie aujourd’hui des recommandations complètes pour améliorer la prise en charge des personnes atteintes d’hyperthyroïdie ou d’hypothyroïdie. Elle distingue dans ce dernier cas, la situation spécifique des femmes enceintes ou ayant un projet de grossesse et des personnes âgées de plus de 65 ans

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3420835/fr/dysthyroidies-la-has-publie-un-socle-complet-de-recommandations
Message du 14/03/2023 de l'OCLAESP aux ARS concernant l'émergence d'un trafic de produits antidiabétiques (Ozempic®, sémaglutide)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2023/23_oclaesp_trafic-ozempic_14032023.pdf
Des comprimés d’iode pour se protéger des radiations, vraiment ? (Canal détox de l’INSERM, 14/03/2023)

Depuis quelques jours, on ne compte plus les articles de presse qui décrivent une ruée des consommateurs dans les pharmacies, pour acquérir des comprimés d’iode (iodure de potassium). Dans le contexte de la guerre en Ukraine, certains pensent en effet que la prise de ces comprimés pourrait les protéger des effets biologiques et cliniques d’une irradiation en cas d’attaque nucléaire, et notamment les prémunir contre le risque de cancers de la thyroïde

https://presse.inserm.fr/canal-detox/des-comprimes-diode-pour-se-proteger-des-radiations-vraiment/
L’ANSM suspend la commercialisation de produits cosmétiques de la marque Joëlle Ciocco Paris (ANSM, 15/03/2023).

Nous avons constaté au cours d’inspections menées en lien avec la DGCCRF que la société Capital Joëlle Ciocco ne respectait pas la réglementation des produits cosmétiques. Des contrôles dans nos laboratoires ont également démontré que certains produits préparés spécifiquement pour des clients contenaient un corticoïde, la bétaméthasone, qui entre dans la composition de médicaments et qui ne peut être utilisée que dans le cadre d’une prescription médicale

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-suspend-la-commercialisation-de-produits-cosmetiques-de-la-marque-joelle-ciocco-paris
Note d’information n° DSS/MCGRM/2023/31 du 13 mars 2023 relative à la réalisation d’une enquête par l’Institut national du cancer sur le parcours de soins global après le traitement d’un cancer.

Résumé : La présente note d’information a pour objet la réalisation par l’Institut national du cancer d’une enquête sur le parcours de soins global après traitement d’un cancer dont l’Institut national du cancer (INCa) est chargé de l’évaluation attendue notamment dans le cadre d’un rapport au Parlement

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2023_31.pdf
Annexe au format Word

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2023_31a1.docx
Patients en affection de longue durée (ALD) sans médecin traitant : un plan d’actions est lancé (ameli.fr, 16/03/2023)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/patients-en-affection-de-longue-duree-ald-sans-medecin-traitant-un-plan-d-actions-est-lance
Essai clinique mené sans autorisation chez des patients atteints de Parkinson et d’Alzheimer : l’ANSM se pourvoit en cassation devant le Conseil d’Etat (ANSM, 16/02/2023).

La Cour administrative d'appel (CAA) de Bordeaux a annulé le jugement du Tribunal administratif (TA) de Poitiers et les décisions de police sanitaire de l’ANSM interdisant l’essai clinique conduit illégalement par le « Fonds Joséfa » et suspendant l'utilisation des patchs concernés. L’ANSM va se pourvoir en cassation devant le Conseil d'État. L’ANSM va également demander la suspension de la décision de la CAA afin de protéger les patients en maintenant l’interdiction de réaliser illégalement des recherches sur la personne humaine et la suspension de l’utilisation des patchs

https://ansm.sante.fr/actualites/essai-clinique-mene-sans-autorisation-chez-des-patients-atteints-de-parkinson-et-dalzheimer-lansm-se-pourvoit-en-cassation-devant-le-conseil-detat
Premières assises nationales contre les dérives sectaires (CNOP, 16/03/2023).

Pour faire face à la recrudescence du phénomène sectaire en France, les premières assises nationales de la lutte contre les dérives sectaires se sont tenues les 9 et 10 mars 2023. Evénement politique majeur, elles ont rassemblé, pendant deux jours, acteurs de l’État, associations, victimes, élus, professionnels de santé́, plateformes numériques, magistrats, scientifiques et experts. En effet, l’efficacité de cette lutte repose avant tout sur la mobilisation et la coordination de tous

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/assises-nationales-contre-les-derives-sectaires
Authentification : des sanctions tous les trois mois en cas de manquement (CNOP, 16/03/2023).

La loi DDADUE prévoit des sanctions pour les officines qui failliraient à leurs obligations d’authentification des médicaments

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/authentification-des-sanctions-tous-les-trois-mois-en-cas-de-manquement
Alimentation diététique : un contrôle renforcé (CNOP, 16/03/2023).

L’adaptation du droit français à différents textes européens génère des évolutions dans la distribution, la délivrance et la prescription des denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales (DADFMS) : le point

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/alimentation-dietetique-un-controle-renforce
Pharmaciens des établissements de fabrication ou de distribution en gros de médicaments vétérinaires : des évolutions relatives à leur inscription à l’Ordre (CNOP, 16/03/2023).

La loi DDADUE supprime la possibilité, pour les pharmaciens des établissements de fabrication ou de distribution en gros de médicaments vétérinaires, d’être inscrits en section B (représentant les pharmaciens de l'industrie) ou C (représentant les pharmaciens de la distribution en gros) de l’Ordre. Ce qu’il faut savoir

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/pharmacie-veterinaire-la-fin-de-l-inscription-a-l-ordre
La HAS actualise ses recommandations sur l’examen du dépistage organisé du cancer du sein (HAS, 17/03/2023).

En France, les cancers du sein sont, chez les femmes, les cancers les plus fréquents et la première cause de décès par cancer. Le dépistage organisé, proposé tous les deux ans aux femmes âgées de 50 à 74 ans, permet leur détection et leur prise en charge précoces. En réponse à une saisine de l’Institut national du cancer (INCa), la Haute Autorité de santé recommande l’introduction, dans le dépistage organisé des cancers du sein, de la mammographie 3D (par tomosynthèse), à condition qu’elle soit systématiquement associée à la reconstruction d’une image 2D synthétique (3D + 2Ds)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3421814/fr/la-has-actualise-ses-recommandations-sur-l-examen-du-depistage-organise-du-cancer-du-sein
Ordonnance de la Cour de cassation du 08/03/2023, pourvoi n° 21-23.234 (ECLI:FR:CCASS:2023:C100179) confirmant l’interdiction de publicité par des centres de santé dentaires

https://www.courdecassation.fr/decision/64085bfb66b1bafb02f11fe2
Publicité : des centres dentaires définitivement condamnés pour concurrence déloyale à l'égard des chirurgiens-dentistes (APM News, 14/03/2023, la décision de la Cour de cassation n’étant pas des plus limpides)

https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_apm_interdiction-publicite-centres-dentaires_14032023.pdf
La Commission temporaire "Fin de vie" a finalisé son bilan de la loi Claeys Leonetti (Conseil économique, social et environnemental, 15/03/2023)

https://www.lecese.fr/actualites/la-commission-temporaire-fin-de-vie-finalise-son-bilan-de-la-loi-claeys-leonetti
Compte rendu du CTS DOS du 10/03/2023 et les présentations suivantes :

https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_dgos_cr-cts-dos_10032023.pdf 

· Sérialisation dans les PUI (DGOS/PF2)
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_dgos-pf2_serialisation-pui_10032023.pptx 

· Coopérations inter-ARS, projet de transformation des métiers des ARS (le PEPPS s’inscrit très bien dans la coopération inter-ARS)

https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_sg_transformation-metiers-ars_10032023.pptx 

· Stratégie nationale de lutte contre l’endométriose
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_dgos-r4_strategie-nationale-endometriose_10032023.pptx 

MARS n°2023-04 : Préparation de la campagne de vaccination grippe saisonnière 2023-2024 - Relance sur les précommandes

https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_mars_2023-04.pdf
DGS-Urgent n°2023-06 : Préparation de la campagne de vaccination grippe saisonnière 2023-2024 - Relance sur les précommandes

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_2023-06_grippe_precommande_vaccins.pdf
Création d’un CST Virologie et virus émergents : renforcer l’expertise de l’ANSM et accélérer la prise de décisions face aux virus (ANSM, 21/03/2023).

Les maladies virales sont de plus en plus fréquentes dans un contexte de mondialisation qui facilite leur propagation. Afin d’anticiper et d’apporter des réponses préventives et thérapeutiques rapides aux virus, et notamment aux virus émergents, nous avons créé, le 21 février 2023 et pour douze mois, un comité de suivi temporaire (CST) « virologie et virus émergent »

https://ansm.sante.fr/actualites/creation-dun-cst-virologie-et-virus-emergents-renforcer-lexpertise-de-lansm-et-accelerer-la-prise-de-decisions-face-aux-virus
Vitamine D : privilégier les médicaments pour éviter le surdosage chez les nourrissons (ANSES, 22/03/2023).

Trois nouveaux cas de surdosage à la vitamine D liés à la prise de compléments alimentaires ont récemment été rapportés chez des nourrissons. Un excès en vitamine D peut avoir de graves conséquences sur leur santé et menacer le pronostic vital des tout-petits. Pour limiter les risques, nous rappelons nos recommandations pour la supplémentation des nourrissons en vitamine D

https://www.anses.fr/fr/content/vitamine-d-privil%C3%A9gier-les-m%C3%A9dicaments-pour-%C3%A9viter-le-surdosage-chez-les-nourrissons
Avis du 22/02/2023 de l’ANSES relatif à des nouveaux cas d’intoxications à la vitamine D chez des nourrissons par mésusage de compléments alimentaires (ANSES, 22/02/2023)

https://www.anses.fr/fr/system/files/NUT2022VIG0166.pdf
Les biologistes médicaux au cœur du dépistage des cancers HPV induits ! (Les biologistes médicaux, 21/03/2023)

https://lesbiologistesmedicaux.fr/la-biologie-medicale-2~/communique-de-presse-sjbm~/1034-cdp-les-biologistes-medicaux-au-coeur-du-depistage-des-cancers-hpv-induits
L’UO Pharma mise à jour valorise vos activités pharmaceutiques (ANAP, 14/03/2023). 

L’Anap met à jour l'Unité d’Oeuvre Pharmacie pour répondre aux besoins des professionnels du terrain, notamment des équipes pharmaceutiques. Le but : améliorer la qualité du dialogue de gestion sur les activités de pharmacie à partir d'une base objective permettant de mieux gérer, structurer et prévoir. Ndlr : pour ceux qui, comme moi, sont escagassés de l’obligation de se créer un compte ANAP pour accéder aux documents, vous pouvez essayer avec l’adresse mail du PEPPS et -eyQoV9k comme mot de passe (merci, par contre, d’éviter de le changer)
https://anap.fr/s/article/pharma-bio-ste-publication-2795
Chaque mois, une nouvelle mise à jour du référentiel unique d’interopérabilité du médicament (ANS, 22/03/2023).

Le référentiel unique d’interopérabilité du médicament est élaboré dans le cadre du Ségur du numérique en santé pour faciliter les échanges des données médicamenteuses au sein de la communauté e-santé. Il est disponible sous licence ouverte.
Pour rappel, ce référentiel a pour objectifs de :

· dématérialiser la prescription médicamenteuse ;

· permettre la prescription en dénomination commune ;

· fluidifier les échanges inter professionnels.

Dans la continuité des travaux effectués en 2022, l’ANS publie aujourd’hui une première version du référentiel unique d’interopérabilité du médicament sur le Serveur Multi Terminologies de santé.

https://esante.gouv.fr/actualites/chaque-mois-une-nouvelle-mise-jour-du-referentiel-unique-dinteroperabilite-du-medicament
Cancer colorectal : un taux de participation aux tests de dépistage stable en 2021-2022 (SpF, 23/03/2023).

Santé publique France publie ses données annuelles de dépistage organisé du cancer colorectal en France pour la période 2021-2022 également disponibles en open data sur Géodes. Ces données indiquent un taux de participation au programme stable par rapport à la période précédente et toujours en dessous du standard européen

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2023/cancer-colorectal-un-taux-de-participation-aux-tests-de-depistage-stable-en-2021-2022
Poster sur le processus de pharmacie clinique réalisé par une collègue PhISP (Nathalie Dagher Bondaz) et une interne en pharmacie (pdf ci-joint). Il a été mis en ligne sur le site internet de l’ARS Nouvelle-Aquitaine

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/la-pharmacie-clinique-dans-une-vision-de-parcours-de-soin
Dispositifs médicaux et dispositifs médicaux de diagnostic in vitro : de nouvelles mesures pour lutter contre les risques de rupture (CNOP, 23/03/2023).

Les ruptures n’épargnent pas les dispositifs médicaux (DM) et les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro (DM-DIV). La Commission européenne et la France se sont chacune penchées sur des mesures pouvant contribuer à limiter les risques

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/dm-et-dm-div-cadre-reglementaire-pour-lutter-contre-les-risques-de-rupture
Soins palliatifs et fin de vie : des outils pour aborder le sujet avec les patients (CNOP, 23/03/2023).

Le ministère de la Santé et de la prévention et le Centre national des soins palliatifs et de la fin de vie (CNSPFV) ont élaboré un document sur les mots et formulations de l’anticipation de la fin de vie (PDF)

https://www.ordre.pharmacien.fr/les-communications/focus-sur/les-actualites/soins-palliatifs-et-fin-de-vie-des-outils-pour-aborder-le-sujet-avec-les-patients
Décision du 09/03/2023 portant sanction financière à l’encontre du Centre Spécialités Pharmaceutiques (ANSM, 23/03/2023). NdlR : 34 451 € d’amende pour déclaration tardive d’un risque de rupture de stock de Valium 1% gouttes

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-09-03-2023-portant-sanction-financiere-a-lencontre-du-centre-specialites-pharmaceutiques
Message du CORRUSS du 27/03/2023 relatif à la destruction des médicaments à base d'hydroxyéthylamidon (HEA) issus des PSM et la conservation des autres
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_corruss_devenir-hea-psm-et-hors-psm_27032023.pdf
L'Académie Nationale de Pharmacie apporte son soutien aux propositions de la Conférence des Doyens des Facultés de Pharmacie concernant la REES (Réforme de l'Entrée dans les Études de Santé) (24/03/2023)

https://www.acadpharm.org/dos_public/COMMUNIQUE_DE_SOUTIEN_2023.03.24_VF.PDF
Bronzage artificiel : inutile, dangereux… mais toujours autorisé ! (ANSES, 24/03/2023)

Le saviez-vous ? Depuis le 26 janvier 2016, la vente aux particuliers d’appareils de bronzage est interdite en France… Une mesure de santé publique instaurée 17 ans après le classement des rayonnements ultraviolets artificiels dans la catégorie des agents cancérogènes certains par le Centre international de recherche sur le cancer, le Circ, une agence de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Aucun doute possible sur l’intérêt de cette disposition. Et pourtant, en 2023, l’interdiction n’est toujours que théorique

https://www.anses.fr/fr/content/bronzage-artificiel
Construire un Projet Régional de Santé efficient - Propositions Les Biologistes Médicaux (27/03/2023)
https://lesbiologistesmedicaux.fr/nos-actions/1036-construire-un-projet-regional-de-sante-efficient-propositions-les-biologistes-medicaux
Communiqué du 28/03/2023 - Nitrites/nitrates : le Gouvernement présente son plan d’action pour réduire leur utilisation et ambitionne de se positionner en tête des pays les plus exigeants de l’Union européenne.

Marc Fesneau, ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, et Agnès Firmin le Bodo, ministre déléguée chargée de l’Organisation territoriale et des Professions de santé auprès du ministre de la Santé et de la Prévention, ont présenté le 27 mars le plan d’action destiné à réduire l’utilisation des nitrites dans la charcuterie. Entre 2023 et 2024, plusieurs produits de charcuterie de grande consommation (jambons cuits, lardons, saucisses fraiches, saucissons secs…) verront leurs teneurs maximales en nitrites réduites de manière importante. Des échéances à plus long terme sont également fixées. Avec ce plan d’action, la France se positionne en tête des pays les plus exigeants de l’Union européenne

https://sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/nitrites-nitrates-le-gouvernement-presente-son-plan-d-action-pour-reduire-leur
Fiche du CNOP sur la dispensation de médicaments sur la base d’une ordonnance étrangère hors Union Européenne (28/03/2023)
https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-fiches-professionnelles/dispensation-de-medicaments-sur-la-base-d-une-ordonnance-etrangere-hors-union-europeenne
Dispensation de médicaments sur la base d’une ordonnance de l’Union Européenne (CNOP, 28/03/2023)

https://www.ordre.pharmacien.fr/je-suis/pharmacien/pharmacien/mon-exercice-professionnel/les-fiches-professionnelles/dispensation-de-medicaments-sur-la-base-d-une-ordonnance-de-l-union-europeenne2
Rapport de l'Académie nationale de médecine - Santé à moyen et à long terme des enfants conçus par fécondation in vitro (FIV) (21/03/2023)
https://www.academie-medecine.fr/sante-a-moyen-et-a-long-terme-des-enfants-concus-par-fecondation-in-vitro-fiv/
ANSM-Urgent n°2023_01: Ruptures de stocks et tensions d'approvisionnement des pistolets à biopsie
https://peps.sante.gouv.fr/actu/2023/23_ansm-urgent_2023-01.pdf
Rubrique ruptures :

Fraxiparine et Fraxodi Viatris, solution injectable en seringue pré-remplie – [Nadroparine calcique] – Rupture de stock depuis le 01/09/2022 (ANSM, actualisation du 28/02/2023).

Rupture de stock de la spécialité : Fraxiparine 1900 UI/0,2 ml solution injectable en seringue pré-remplie B/10, Fraxodi 19000 UI/1,0 ml solution injectable en seringue pré-remplie B/10, Fraxiparine 9 500 U.I. Axa/1 ml, solution injectable (S.C.) en seringue pré-remplie.

Remise à disposition de : Fraxiparine 5700 UI/0.6 ml solution injectable en seringue pré-remplie B/10, Fraxiparine 7600 UI/0.8 ml, solution injectable en seringue pré-remplie B/10.

Remise à disposition prévue mars 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/fraxiparine-et-fraxodi-viatris-solution-injectable-en-seringue-pre-remplie-nadroparine-calcique
Amoxicilline : des recommandations pour contribuer à garantir la couverture des besoins des patients (ANSM, actualisation du 28/02/2023).

Mise à disposition à titre exceptionnel et transitoire auprès des officines de ville d’unités d’une spécialité similaire Amoxicilline Microlabs 500 mg/5 ml, poudre pour suspension buvable initialement destinées au marché allemand à compter du 27 février 2023. Consulter la lettre d’information du laboratoire Biogaran en date du 06 février 2023 à l’attention des pharmaciens d’officine

https://ansm.sante.fr/actualites/amoxicilline-des-recommandations-pour-contribuer-a-garantir-la-couverture-des-besoins-des-patients
Amoxicilline-Clamoxyl toutes formes orales, tous dosages – [Amoxicilline] – Tension d’approvisionnement depuis le 10/10/2022 (ANSM, actualisation du 28/02/2023).

Maintien d’une distribution contingentée par chaque laboratoire selon ses stocks disponibles. Réouverture progressive du canal de vente directe aux officines. Mise à disposition à titre exceptionnel et transitoire auprès des officines de ville d’unités d’une spécialité similaire Amoxicilline Microlabs 500 mg/5 ml, poudre pour suspension buvable initialement destinées au marché allemand à compter du 27 février 2023.

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/amoxicilline-clamoxyl-toutes-formes-orales-tous-dosages-amoxicilline
NovoRapid 100 U/ml, solution injectable – [insuline asparte] – Tension d’approvisionnement depuis le 23/02/2023 (ANSM, 01/03/2023).

Tension d’approvisionnement en ville. Dépannage d’urgence possible. Distribution normale à l’hôpital. Remise à disposition en avril 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/novorapid-100-u-ml-solution-injectable-insuline-asparte
Lasilix 20 mg/2 ml, solution injectable en ampoule – [Furosémide] – Tension d’approvisionnement depuis le 23/02/2023 (ANSM, 03/03/2023).

Tension d’approvisionnement en Lasilix 20 mg/2 ml, solution injectable en ampoule. Distribution contingentée. Remise à disposition prévue mi-mai 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/lasilix-20-mg-2-ml-solution-injectable-en-ampoule-furosemide
Ozempic 0,25 mg, 0,5 mg, 1 mg, solution injectable en stylo prérempli – [sémaglutide (levure/saccharomyces cerevisiae)] – Tension d’approvisionnement depuis le 12/09/2023 (ANSM, actualisation du 03/03/2023).

Pour tous les dosages : Tension d’approvisionnement liée à un accroissement de la demande mondiale. Distribution contingentée en ville avec une plus forte tension de 0.25 mg jusqu’en avril 2023 : Pour les primo-prescriptions, il convient de reporter l’initiation au mois d’avril soit en cas d’urgence prescrire un autre analogue du GLP-1 disponible. Les dépannages sur le dosage Ozempic 0,25 mg ne pourront être accordés sur le mois de mars. Pour les patients ayant déjà été initiés à la dose de 0,25 mg de sémaglutide une fois par semaine correspondant à une boîte d’Ozempic 0,25 mg, il convient au bout de 4 semaines de passer au dosage 0,5 mg comme indiqué dans l’AMM (autorisation de mise sur le marché). En effet, la dose de 0,25 mg de sémaglutide n’est pas une dose d’entretien. La dose de 0,5 mg de sémaglutide à raison d’une fois par semaine est une dose d’entretien. Après au moins 4 semaines, la dose peut être augmentée à 1 mg une fois par semaine pour améliorer davantage le contrôle glycémique. Si une dose ne peut être administrée le jour habituel, elle doit être administrée dès que possible et dans les 5 jours suivants. Si plus de 5 jours se sont écoulés, la dose suivante doit être administrée le jour normalement prévu. Dans chacun des cas, les patients peuvent ensuite reprendre leur schéma posologique hebdomadaire habituel. 
Le circuit hôpital est approvisionné normalement.

Lettre d’information de Novo Nordisk du 02/03/2023.

Remise à disposition normale indéterminée. Consultez la conduite à tenir pour la prescription des analogues de GLP1

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/ozempic-0-25-mg-0-5-mg-1-mg-solution-injectable-en-stylo-prerempli-semaglutide-levure-saccharomyces-cerevisiae
Fungizone 10 %, suspension buvable – [amphotéricine B] – Tension d’approvisionnement depuis le 12/01/2023 (ANSM, actualisation du 03/03/2023).

Distribution contingentée. Remise à disposition normale début avril 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/fungizone-10-suspension-buvable-amphotericine-b
Deroxat 20 mg/10 ml, suspension buvable – [Paroxétine (chlorhydrate de) hémihydraté] – Arrêt de commercialisation (ANSM, actualisation du 06/03/2023).

Arrêt de commercialisation. Lettre du laboratoire en date du 24/02/2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/deroxat-20-mg-10-ml-suspension-buvable-paroxetine-chlorhydrate-de-hemihydrate
Quinimax 500 mg, comprimé pelliculé sécable – [quinine – cinchonine – cinchonidine – quinidine] – Remise à disposition à partir du 09/03/2023 (ANSM, 09/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/quinimax-500-mg-comprime-pellicule-secable-quinine-cinchonine-cinchonidine-quinidine
HBVaxPro 10 microgrammes, suspension injectable en seringue préremplie. Vaccin de l'hépatite B (ADNr) – [antigène de surface de l'hépatite B recombinant] – Tension d’approvisionnement depuis le 02/03/2023 (ANSM, 09/03/2023).

Fermeture du canal d’approvisionnement en ville. Mise en place d’un stock de dépannage d’urgence. Distribution normale à l’hôpital. Date de remise à disposition normale indéterminée

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/vaccins/hbvaxpro-10-microgrammes-suspension-injectable-en-seringue-preremplie-vaccin-de-lhepatite-b-adnr-antigene-de-surface-de-lhepatite-b-recombinant
Baqsimi 3 mg, poudre nasale en récipient unidose – [Glucagon] – Tension d’approvisionnement depuis le 11/04/2022 (ANSM, actualisation du 09/03/2023).

Tension d’approvisionnement lié à une très forte augmentation des ventes. Mise en place d’un contingentement qualitatif : prescription et délivrance d’une seule boite de Baqsimi par patient, à renouveler après utilisation ou à péremption. Mise en place d’un contingentement quantitatif : dispensation et prescription dans l’indication « traitement de l’hypoglycémie sévère » limitée aux enfants de 4 ans et plus et aux adolescents jusqu’à 18 ans traités par insuline ainsi qu’aux adultes à haut risque d’hypoglycémie sévère, notamment ceux ayant eu un épisode dans l’année précédente ainsi les patients âgés de plus de 70 ans traitées par insuline. Courrier à destination des médecins prescripteurs et des pharmaciens (09/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/baqsimi-3-mg-poudre-nasale-en-recipient-unidose-glucagon
Combantrin 125 mg/5 ml, suspension buvable – [pyrantel] – Rupture de stock depuis le 23/12/2022 (ANSM, actualisation du 09/03/2023).

Rupture de stock de la spécialité Combantrin 125 mg/5ml, suspension buvable. Remise à disposition prévu mi mars 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/combantrin-125-mg-5-ml-suspension-buvable-pyrantel
Gymiso 200 microgrammes, comprimé – MisoOne 400 microgrammes, comprimé sécable – [misoprostol] ( Tension d’approvisionnement à partir du 09/03/2023 (ANSM, 09/03/2023).

Tension d’approvisionnement : Gymiso 200 microgrammes, comprimé : contingentement des circuits ville et l'hôpital. MisoOne 400 microgramme comprimés sécables : boîte de 1 comprimé : Canal hôpital fermé. Canal ville contingenté boîte de 16 comprimés (réservé à l'hôpital) : contingentement. Courrier du laboratoire à destination des professionnels de santé en date du 9 mars 2023 (09/03/2023) Remise à disposition normale prévue fin avril 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/gymiso-200-microgrammes-comprime-misoone-400-microgrammes-comprime-secable-misoprostol
Pramipexole Zentiva LP 0,26 mg, comprimé à libération prolongé – [pramipexole] – Rupture de stock depuis le 02/03/2023 (ANSM, 10/03/2023).

Rupture de stock de la spécialité Pramipexole Zentiva LP 0,26 mg, comprimé à libération prolongé. Remise à disposition mi-avril 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/pramipexole-zentiva-lp-0-26-mg-comprime-a-liberation-prolonge-pramipexole
Sifrol 0,26 mg, comprimé à libération prolongée – [pramipexole] – Tension d’approvisionnement depuis le 02/01/2023).

Distribution contingentée

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/sifrol-0-26-mg-comprime-a-liberation-prolongee-pramipexole
Spécialités à base de sitagliptine 50 mg et 100 mg, comprimé pelliculé – [sitagliptine] – Tension, d’approvisionnement à partir du 09/03/2023 (ANSM, 09/03/2023).

Tension d’approvisionnement en Sitagliptine 50 mg et 100 mg, comprimé pelliculé. Distribution contingentée en fonction des stocks disponibles

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/specialites-a-base-de-sitagliptine-50-mg-et-100-mg-comprime-pellicule-sitagliptine
Acétate de cyprotérone Arrow 100 mg, comprimé sécable – [Cyprotérone (acétate de)] – Rupture de stock à partir du 20/07/2022 (ANSM, actualisation du 10/03/2023).

Rupture de stock en ville et à l’hôpital sur le dosage 100mg. Lettre d’information du laboratoire Arrow Génériques en date du 09/03/2023 à l’attention des professionnels de santé (10/03/2023). A noter que l’Acétate de cyprotérone Arrow 50 mg, comprimé sécable est également en rupture. A titre transitoire et exceptionnel, d’autres spécialités à base d’acétate de cyprotérone sous forme de comprimés dosés à 50mg peuvent être utilisées dans l’indication " Réduction des pulsions sexuelles dans les paraphilies en association à une prise en charge psychothérapeutique ". Remise à disposition prévue juin 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/acetate-de-cyproterone-arrow-100-mg-comprime-secable-cyproterone-acetate-de
Prednisone 1 mg, 5 mg et 20 mg, comprimé sécable - [Prednisone] – Tension d’approvisionnement depuis le 28/07/2022 (ANSM, actualisation du 15/03/2023).

Tensions d’approvisionnements. Fermeture des ventes directes. Contingentement quantitatif des ventes aux grossistes-répartiteurs. Mise en place de stock de dépannage tel que décrit dans les PGP. Le circuit hospitalier ainsi que les DROM ne sont pas impactés par ces mesures

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/prednisone-1-mg-5-mg-et-20-mg-comprime-secable-prednisone
Prednisolone 5 mg et 20 mg, comprimé orodispersible et comprimé effervescent sécable – [Prednisolone (métasulfobenzoate sodique de)] – Tension d’approvisionnement depuis le 21/09/2022 (ANSM, actualisation du 15/03/2023).

Tensions d’approvisionnements. Fermeture des ventes directes. Contingentement quantitatif des ventes aux grossistes-répartiteurs. Mise en place de stock de dépannage tel que décrit dans les PGP. Le circuit hospitalier ainsi que les DROM ne sont pas impactés par ces mesures

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/prednisolone-5-mg-et-20-mg-comprime-orodispersible-et-comprime-effervescent-secable-prednisolone-metasulfobenzoate-sodique-de
Méthotrexate Teva solution injectable – [méthotrexate] – Tension d’approvisionnement depuis le 17/02/2023 (ANSM, actualisation du 16/03/2023).

Distribution contingentée des spécialités : Méthotrexate Teva 10 pour cent (5 g/50 mL et 1 g/10 mL) et Méthotrexate Teva 2,5 pour cent (500 mg/20 mL et 50 mg/2 mL), solution injectable

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/methotrexate-teva-solution-injectable-methotrexate
Combantrin 125 mg/5 ml, suspension buvable – [pyrantel] – Remise à disposition à partir du 14/03/2023 (ANSM, 16/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/combantrin-125-mg-5-ml-suspension-buvable-pyrantel
Xylocaïne 5 mg/ml sans conservateur, solution injectable – [chlorhydrate de lidocaïne] – Rupture de stock depuis le 30/08/2022 (ANSM, actualisation du 16/03/2023).

Rupture de stock en Xylocaïne 5 mg/ml sans conservateur, solution injectable. Lettre d’information du laboratoire Aspen France en date du 13/01/2023 à destination des professionnels de santé (26/01/2023). Remise à disposition en ville d’un lot comportant une donnée erronée sur l’étiquette : Lettre d’information du laboratoire Aspen France en date du 28/02/2023 (16/03/2023). Remise à disposition normale indéterminée. A titre exceptionnel et transitoire, la présentation en boite de 10 flacons de 20 ml de Lidocaïne Aguettant 5 mg/ml sans conservateur, solution injectable bénéficie d’une rétrocession par les pharmacies hospitalières

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/xylocaine-5-mg-ml-sans-conservateur-solution-injectable-chlorhydrate-de-lidocaine
Flixotide Diskus 100 µg/dose, poudre pour inhalation en récipient unidose – [propionate de fluticasone] – Remise à disposition à partir du 17/03/2023 (ANSM, 17/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/flixotide-diskus-100-ug-dose-poudre-pour-inhalation-en-recipient-unidose-propionate-de-fluticasone
Dukoral, suspension et granulés effervescents pour suspension buvable. Vaccin du choléra (inactivé, buvable) – [Vibrio cholerae Inaba 48/Vibrio cholerae Inaba 6973/Vibrio cholerae Ogawa 50/sous unité B de la toxine cholérique recombinante] - Remise à disposition à partir du 17/03/2023 (ANSM, 17/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/vaccins/dukoral-suspension-et-granules-effervescents-pour-suspension-buvable-vaccin-du-cholera-inactive-buvable-vibrio-cholerae-inaba-48-vibrio-cholerae-inaba-6973-vibrio-cholerae-ogawa-50-sous-unite-b-de-la-toxine-cholerique-recombinante
Zeclar 0,5 g, poudre pour solution à diluer pour perfusion – [clarithromycine] - Remise à disposition à partir du 17/03/2023 (ANSM, 17/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/zeclar-0-5-g-poudre-pour-solution-a-diluer-pour-perfusion-clarithromycine
Alfatil 125 mg/5 ml et 250mg/5 ml, poudre pour suspension buvable – [Céfaclor] – Tension d’approvisionnement depuis le 14/12/2022 (ANSM, 17/03/2023).

Tension d’approvisionnement des spécialités Alfatil 125 mg/5 ml et 250mg/5 ml en poudre pour suspension buvable. Distribution contingentée. Remise à disposition normale de l’Alfatil 250mg/5ml en poudre pour suspension buvable prévue en août 2023. Remise à disposition normale de l’Alfatil 125mg/5ml poudre pour suspension buvable prévue en novembre 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/alfatil-125-mg-5-ml-et-250mg-5-ml-poudre-pour-suspension-buvable-cefaclor
Alfatil LP 500 mg, comprimé pelliculé à libération prolongée – [Céfaclor] – Rupture de stock depuis le 21/12/2022 (ANSM, 17/03/2023)

Rupture de stock de la spécialité Alfatil LP 500 mg, comprimé pelliculé à libération prolongée. Date de remise à disposition normale prévue en mai 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/alfatil-lp-500-mg-comprime-pellicule-a-liberation-prolongee-cefaclor
Ferrostrane 0,68 pour cent, sirop – [ferédétate de sodium] – Tension d’approvisionnement puis le 20/01/2023 (ANSM, 20/03/2023).

Tension d’approvisionnement de la spécialité Ferrostrane 0,68 pour cent, sirop. Distribution contingentée en ville. Le canal hôpital n’est pas impacté. Remise à disposition normale prévue fin mai 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/ferrostrane-0-68-pour-cent-sirop-feredetate-de-sodium
Information des associations de patients et professionnels de santé sur les tensions en produits de santé (focus corticoïdes oraux, paracétamol et amoxicilline), ANSM, 17/03/2023

https://ansm.sante.fr/uploads/2023/03/20/20230320-point-de-situation-pp6-tensions-en-produits-de-sante-17-mars-2023.pdf
Carbamazépine Sandoz L.P. 400 mg, comprimé pelliculé sécable à libération prolongée – [carbamazépine] – Rupture de stock à partir du 07/03/2023 (ANSM, 20/03/2023).

Rupture de stock de la spécialité Carbamazépine Sandoz L.P. 400 mg, comprimé pelliculé sécable à libération prolongée. Remise à disposition prévue mi-juin 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/carbamazepine-sandoz-l-p-400-mg-comprime-pellicule-secable-a-liberation-prolongee-carbamazepine
Carbamazépine Viatris L.P. 400 mg, comprimé sécable à libération prolongée – [carbamazépine] – Rupture de stock à partir du 16/03/2023 (ANSM, 20/03/2023).

Rupture de stock de la spécialité Carbamazépine Viatris L.P. 400 mg, comprimé sécable à libération prolongée. Remise à disposition prévue fin mai 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/carbamazepine-viatris-l-p-400-mg-comprime-secable-a-liberation-prolongee-carbamazepine
Arixtra 2,5 mg/0,5 ml, solution injectable en seringue pré-remplie, boîte 2 et 7 seringues – [fondaparinux] – Tension d’approvisionnement à partir du 15/03/2023).

Tension d’approvisionnement d’Arixtra 2,5 mg/0,5 ml, solution injectable en seringue pré-remplie, boîte 2 et 7 seringues. Distribution contingentée pour le marché ville. Lettre d’information du laboratoire Viatris Santé en date du 15/03/2023 à l’attention des professionnels de santé (20/03/2023). Remise à disposition normale prévue en août 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/arixtra-2-5-mg-0-5-ml-solution-injectable-en-seringue-pre-remplie-boite-2-et-7-seringues-fondaparinux
ViperFav, solution à diluer pour perfusion – [fragments F(ab')2 d'immunoglobuline équine antivenimeuse de vipère européenne] – Rupture de stock à partir du 20/03/2023 (ANSM, 21/03/2023).

Distribution contingentée (contingentement géographique) à l'hôpital. Mise à disposition exceptionnelle et transitoire des centres hospitaliers situés dans les régions autres que Auvergne-Rhône-Alpes, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Provence-Alpes-Côte d’Azur, d’unités de la spécialité ViperaTAb Affinity Purified European Viper Antivenom initialement destinées au marché export. Lettre d’information du laboratoire Inresa en date du 14/03/2023 à l’attention des professionnels de santé (21/03/2023). Remise à disposition normale prévue pour le premier trimestre 2024

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/viperfav-solution-a-diluer-pour-perfusion-fragments-f-ab-2-dimmunoglobuline-equine-antivenimeuse-de-vipere-europeenne
Tegretol L.P. 400 mg, comprimé pelliculé sécable à libération prolongée – [carbamazépine] – Rupture de stock depuis le 21/03/2023 (ANSM, 21/03/2023).

Rupture de stock en Tegretol L.P. 400 mg, comprimé pelliculé sécable à libération prolongée. Stock de dépannage d’urgence limité. La spécialité Tegretol L.P. 200 mg, comprimé pelliculé sécable à libération prolongée reste disponible. Remise à disposition prévue fin mars 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/tegretol-l-p-400-mg-comprime-pellicule-secable-a-liberation-prolongee-carbamazepine
Rifadine 2 %, suspension buvable – [rifampicine sodique] – Remise à disposition à partir du 24/03/2023 (ANSM, 24/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/rifadine-2-suspension-buvable-rifampicine
Rifadine 300 mg, gélule, boite de 8 – [Rifampicine] - Remise à disposition à partir du 24/03/2023 (ANSM, 24/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/rifadine-300-mg-gelule-boite-de-8-rifampicine
Amikacine Viatris 500 mg, poudre pour solution injectable – [amikacine (sulfate d')] – Tension d’approvisionnement depuis le 22/03/2023 (ANSM, 24/03/2023).

Rupture de stock en ville. Constitution d’un stock de dépannage d’urgence. Remise à disposition prévue fin avril 2023

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/amikacine-viatris-500-mg-poudre-pour-solution-injectable-amikacine-sulfate-d
HBVaxPro 10 microgrammes, suspension injectable en seringue préremplie. Vaccin de l'hépatite B (ADNr) – [antigène de surface de l'hépatite B recombinant] – Tension d’approvisionnement depuis le 02/03/2023 (ANSM, actualisation du 28/03/2023).

Distribution contingentée en ville. Distribution normale à l’hôpital. Date de remise à disposition normale indéterminée
https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/vaccins/hbvaxpro-10-microgrammes-suspension-injectable-en-seringue-preremplie-vaccin-de-lhepatite-b-adnr-antigene-de-surface-de-lhepatite-b-recombinant
Xylocaïne 5 mg/ml sans conservateur, solution injectable – [chlorhydrate de lidocaïne] – Rupture de stock depuis le 30/08/2022 (ANSM, actualisation du 28/03/2023).

Rupture de stock en Xylocaïne 5 mg/ml sans conservateur, solution injectable. Lettre d’information du laboratoire Aspen France en date du 13/01/2023 à destination des professionnels de santé (26/01/2023). Remise à disposition normale début juillet 2023. A titre exceptionnel et transitoire, la présentation en boite de 10 flacons de 20 ml de Lidocaïne Aguettant 5 mg/ml sans conservateur, solution injectable bénéficie d’une rétrocession par les pharmacies hospitalières
https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/xylocaine-5-mg-ml-sans-conservateur-solution-injectable-chlorhydrate-de-lidocaine
Méthylphénidate Viatris LP 36mg, comprimé à libération prolongée – [Méthylphénidate (chlorhydrate de)] – Tension d’approvisionnement depuis le 08/06/2022 (ANSM, actualisation du 28/03/2023).

Distribution contingentée de la spécialité Méthylphénidate Viatris LP 36 mg, comprimé à libération prolongée. Remise à disposition normale fin mai 2023. Remise à disposition normale à compter de mars 2023 des spécialités Méthylphénidate Viatris LP 18 mg, comprimé à libération prolongée et Méthylphénidate Viatris LP 54 mg, comprimé à libération prolongée
https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/methylphenidate-viatris-lp-36mg-comprime-a-liberation-prolongee-methylphenidate-chlorhydrate-de
Espéral 500 mg, comprimé – [disulfirame] – Rupture de stock depuis le 16/03/2023 (ANSM, 28/03/2023).

Rupture de stock en ville. Remise à disposition indéterminée
https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/esperal-500-mg-comprime-disulfirame
Quinimax 125 mg/1 ml et 250 mg/2 ml, solution injectable – [Quinine – quinidine – cinchonine – cinchonidine] – Remise à disposition à partir du 28/03/2023 (ANSM, 28/03/2023)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/quinimax-125-mg-1-ml-et-250-mg-2-ml-solution-injectable-quinine-quinidine-cinchonine-cinchonidine
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